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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion.

2. Questions d’organisation :

a) Adoption de l’ordre du jour ;

b) Organisation des travaux.

3. Activités du Secrétariat.

4. Etat des contributions et des décaissements.

5. Rapport de la dix-huitième réunion du Sous-Comité de la surveillance, de l’évaluation et
des finances sur les questions ci-après :

a) Rapport sur la mise en œuvre du Programme de travail de surveillance et
d’évaluation pour l’année 2002 ;

i) Rapport final sur l’évaluation des projets d’aérosols ;

ii) Rapport d’évaluation sur les projets relatifs aux climatiseurs d’automobile
en Inde : suivi de la Décision 37/5 (c) ;

iii) Rapport global sur l’achèvement des projets : suivi des Décisions 26/11
et 35/8 ;
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b) Projet de Programme de travail de surveillance et d’évaluation pour l’année 2003 ;

c) Retards dans la mise en oeuvre des projets ;

d) Projets achevés avec soldes ;

e) Annulations de projets tenant compte de la conformité du pays
(Décision 37/8 (h)) ;

f) Comptes du Fonds multilatéral pour l’année 2001 : suivi de la Décision 37/9 (b).

g) Budget du Secrétariat du Fonds proposé pour l’année 2003.

6. Rapport de la vingt-septième réunion du Sous-comité sur l’examen des projets sur les
questions ci-après :

a) Aperçu des questions soulevées pendant l’examen des projets ;

b) Coopération bilatérale ;

c) Amendements au programme de travail pour l’année 2002 ;

d) Programme de travail du PNUE pour l’année 2003 ;

e) Rapport préliminaire du PNUE sur l’utilisation des coûts d’appui au Programme
(Décision 35/36 (b)) ;

f) Projets d’investissement ;

g) Financement de la technologie se trouvant hors du domaine public : suivi de la
Décision 37/62 ;

7. Plans de gestion des frigorigènes et plans de gestion de l’élimination finale :                
(Décision 37/70 (a)). 

8. Planification stratégique du Fonds multilatéral :

a) Lignes directrices révisées pour la préparation, la mise en œuvre et la gestion des
plans d’élimination nationaux et sectoriels des SAO fondés sur le rendement :
suivi de la Décision 37/67 ;

b) Plan d’élimination pour le Fonds multilatéral pour la période 2003-2005
(Décision 37/68 (b)) ;

c) Frais d’appui administratifs et quotes-parts des agences ;

d) Indicateurs d’efficacité.
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9. Programmes de pays et mises à jour.

10. Rapport du Sous-groupe du Comité exécutif sur le secteur de la production.

11. Rapport du Comité exécutif à la quatorzième réunion des Parties.

12. Rapport du Secrétariat du Fonds concernant l’atelier technique sur les prêts à des 
conditions de faveur (Décision 35/61 (d)).

13. Cadre pour une stratégie d’information pour le Fonds multilatéral (Décision 37/1 (b)).

14. Stratégie de communication pour la conformité au Protocole de Montréal, à l’échelle 
mondiale (Décision 37/72 (b)).

15. Rapport du Président du Comité exécutif sur l’état de la mise en œuvre de la           
Décision 36/57.

16. Questions diverses.

17. Adoption du rapport.

18. Clôture de la réunion.

_ _ _ _


